
 

                                                            Coire, novembre 2024 
 
 

Chères présidentes et chers présidents, 

Chères cheffes et chers chefs de chœurs, 

 

Du 2 au 4 février 2024, Coire sera l’hôte du 11e Concours suisse des chorales. Avec leur longue 

tradition chorale et leur exceptionnelle culture du chant trilingue, les Grisons sont fiers de pouvoir 

organiser la manifestation, qui a lieu régulièrement depuis 1988, de l’Union suisse des chorales USC ! 

 

L'Union Suisse des Chorales et ses membres organisent régulièrement des concours de chorales, 

durant lesquels les chœurs peuvent se mesurer les uns aux autres. Les chanteuses et les chanteurs 

sont motivés à s’impliquer tout particulièrement, et une compétition musicale attrayante est offerte au 

public. Le concours suisse des chorales est organisé tous les trois ou quatre ans environ. La dernière 

édition a eu lieu en 2017 à Aarau.  

 

Les chœurs participants sont évalués par un jury professionnel et classés d’après des points. Tous 

les chœurs qui concourent dans une catégorie spécifique reçoivent la garantie de principe de pouvoir 

se produire dans la même zone de silence et d’être évalués par le même jury. Les vainqueurs de 

chaque catégorie reçoivent des prix en espèces, auxquels s’ajoute le prix spécial de l’USC, le prix du 

jury pour la version la plus exceptionnelle et la plus originale d’un chant populaire suisse ainsi que le 

prix spécial pour les chœurs de jeunes, d’école ou d’enfants.  

 

Se mesurer les uns aux autres fait partie d’un concours choral, mais ce n’en est cependant qu’un 

élément. Une présence à cette manifestation favorise davantage l’évolution musicale individuelle de 

chaque chœur. Qu’il s’agisse du choix des pièces, du travail intensif et passionnant lors des répétitions, 

de la préparation commune pour le jour J, de la présence sur scène et bien entendu également de la 

fête qui suit, le concours des chorales offre de nombreuses possibilités de bénéficier, en tant que 

société, du meilleur tant musicalement qu’humainement. 

 

Cela nous ferait très plaisir que des chœurs de tous styles et de toutes les régions du pays s’inscrivent 

au Concours suisse des chorales. C’est pourquoi nous vous encourageons à participer au concours 

et nous réjouirions beaucoup de vous rencontrer à Coire du 2 au 4 février 2024.  

 

Vous trouverez de nombreuses informations, y compris le lien vers l’inscription provisoire, sur notre 

site web www.chorwettbewerb.ch. Nous restons volontiers à disposition pour toute question. 

 

Avec nos salutations les meilleures 

 

      

Raymund Decasper     Gian-Reto Trepp 

Président du CO     Vice-président 

 

okpraesident@chorwettbewerb.ch             copraesident@chorwettbewerb.ch  
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